
Quels moyens de preuve un salarié peut-il utiliser pour contester
un contrôle ?

Réponse courte

Le salarié peut produire devant le tribunal du travail des courriels, courriers, notes internes, attestations de témoins

(collègues, délégués, syndicat), constats d'huissier, expertises et correspondances avec l' ITM ou la CNPD pour

contester la régularité d'un contrôle. Il peut également exercer son droit d'accès aux données collectées via l'article

15 du RGPD et demander leur effacement via l'article 17 du RGPD.

Les preuves obtenues de manière déloyale (enregistrements clandestins) peuvent être écartées par le juge, sauf

nécessité absolue de défense des droits fondamentaux ; il en va de même pour la preuve disciplinaire issue d'images

recueillies illégalement. La saisine de la CNPD ou de l'ITM est une voie de recours administrative gratuite. Le délai

pour agir devant le tribunal du travail est de 3 mois pour les licenciements et 3 ans pour les autres litiges.

Définition

La contestation d'un contrôle désigne l'ensemble des démarches juridiques par lesquelles un salarié remet en

cause la régularité, la proportionnalité ou la loyauté d'un dispositif de surveillance déployé par l'employeur, ou son

utilisation à son encontre.

Cette contestation peut se déployer sur trois fronts : administratif (saisine CNPD ou ITM), disciplinaire

(contestation des sanctions fondées sur le dispositif) et judiciaire (action devant le tribunal du travail) avec

recours aux droits RGPD comme leviers procéduraux.

Questions fréquentes

La saisine de la CNPD est-elle gratuite et utile ?

Oui, la saisine de la CNPD par plainte écrite est gratuite et ouvre une enquête de conformité administrative. Elle peut être conduite en
parallèle d'une procédure devant le tribunal du travail, sans suspendre celle-ci.

Le droit à l'effacement RGPD peut-il neutraliser la base probatoire de l'employeur ?

Oui, l'article 17 du RGPD permet d'exiger la suppression des données issues d'un traitement illicite, ce qui peut neutraliser la base
probatoire de l'employeur dans une procédure disciplinaire ou de licenciement.

Les enregistrements clandestins du salarié sont-ils admis comme preuve ?

Les preuves obtenues de manière déloyale peuvent être écartées par le juge, sauf nécessité absolue de défense des droits
fondamentaux. Le principe de loyauté de la preuve s'applique aux salariés comme aux employeurs.

Quel est le délai pour contester un licenciement fondé sur un contrôle illicite au Luxembourg ?

Le délai est de 3 mois à compter de la notification du licenciement (article L.124-11 du Code du travail). Pour les autres litiges
contractuels, la prescription de droit commun est de 3 ans.
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Quelles indemnisations peut obtenir un salarié pour atteinte à la vie privée ?

Le salarié peut obtenir des dommages et intérêts pour atteinte à sa vie privée, même sans préjudice matériel. L'article 82 du RGPD
garantit ce droit à réparation devant le tribunal du travail.

Quels documents un salarié peut-il produire pour contester une surveillance illicite ?

Il peut produire des courriels, courriers, notes internes, attestations de témoins (collègues, délégués, syndicat), constats d'huissier,
expertises techniques et correspondances avec l'ITM ou la CNPD pour démontrer l'irrégularité du contrôle.

Un salarié peut-il demander à voir les données collectées sur lui par son employeur ?

Oui, l'article 15 du RGPD permet d'exiger la communication des données collectées, des destinataires et de la durée de conservation. Ce
droit d'accès constitue un puissant levier probatoire avant tout contentieux devant le tribunal du travail.

Conditions d’exercice

Le salarié peut exiger via l'article 15 RGPD la communication des données collectées sur lui, des destinataires et de

la durée de conservation : ce droit d'accès est un puissant levier probatoire avant tout contentieux.

Condition Exigence

Intérêt à agir Décision défavorable, sanction, licenciement fondé sur le contrôle

Délai de recours 3 mois pour licenciement, 3 ans pour autres litiges contractuels

Loyauté de la preuve Pas de captation clandestine, sauf nécessité avérée de défense

Pertinence Les éléments produits doivent être en lien avec le grief invoqué

Légalité Respect du RGPD pour les preuves issues de traitement de données

Modalités pratiques

Le droit d'effacement (article 17 RGPD) permet au salarié d'exiger la suppression des données issues d'un traitement

illicite, ce qui peut neutraliser la base probatoire de l'employeur.

Moyen de preuve Précision

Documents écrits Courriels, notes, convocations, comptes rendus, charte informatique

Témoignages Attestations de collègues, délégués, syndicat, médecin du travail

Constats d'huissier Procès-verbaux sur l'état des lieux ou la configuration des dispositifs

Expertises Rapports techniques sur les logiciels ou dispositifs biométriques

Demandes RGPD Article 15 (accès), 17 (effacement), 22 (intervention humaine)

Saisine CNPD Plainte administrative gratuite ouvrant une enquête de conformité

Saisine ITM Inspection du travail pour les manquements aux droits collectifs
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Pratiques et recommandations

Conserver par écrit toute trace des échanges avec l'employeur et les représentants du personnel relatifs au contrôle.

Exercer rapidement le droit d'accès article 15 RGPD pour obtenir les données détenues par l'employeur.

Saisir la CNPD par plainte écrite en cas de doute sur la régularité du dispositif (procédure gratuite).

Solliciter un avis du délégué du personnel ou du syndicat avant toute action contentieuse.

Documenter les manquements (absence d'information, surveillance disproportionnée, données privées) avec dates

et références précises.

Recourir à un avocat spécialisé en droit du travail pour les actions judiciaires, en respectant les délais de

prescription.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-11 du Code du

travail
Délai de 3 mois pour contester un licenciement

Art. L.261-1 du Code du travail Traitement de données pour surveillance des salariés (loi du 1er août 2018)

Art. L.261-2 du Code du travail Sanctions pénales en cas de violation

Art. L.414-9 du Code du travail Co-décision de la délégation du personnel pour les installations de contrôle

Loi modifiée du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Art. 15, 17, 22, 77, 79 du RGPD Droits d'accès, d'effacement, intervention humaine, plainte, recours juridictionnel

La saisine du tribunal du travail n'exclut pas la saisine concurrente de la CNPD ; les deux procédures peuvent être conduites en

parallèle. Les preuves issues d'un dispositif illicite (absence d'information, défaut de consultation, disproportion) sont irrecevables, ce

qui peut faire tomber la base factuelle d'un licenciement disciplinaire. Le salarié peut obtenir des dommages et intérêts pour atteinte à

la vie privée même sans préjudice matériel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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